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Session ordinaire 2016-2017 

 
TB/PR  P.V. IR 04 

 
 

Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle 
 

 

Procès-verbal de la réunion du 9 novembre 2016 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7050 Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour 
l'exercice 2017 et modifiant : 
1) la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu 
2) la loi modifiée du 1er décembre 1936 sur l'impôt foncier 
3) la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des 
contributions directes, des droits d'accise sur l'eau-de-vie et des cotisations 
d'assurance sociale 
4) la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée 
5) la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et les taxes 
assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits de tabacs 
6) la loi modifiée du 21 décembre 2001 concernant le budget des recettes et 
des dépenses de l'Etat pour l'exercice 2002 
7) le Code de la sécurité sociale 
8) la loi du 18 décembre 2015 concernant le budget des recettes et des 
dépenses de l'Etat pour l'exercice 2016 
9) la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l'aide au logement 
10) la loi modifiée du 18 février 2010 relative à un régime d'aides à la protection 
de l'environnement et à l'utilisation rationnelle des ressources naturelles 
11) la loi modifiée du 5 juin 2009 relative à la promotion de la recherche, du 
développement et de l'innovation 
12) la loi du 12 juillet 2014 relative à la coordination et à la gouvernance des 
finances publiques 
 - Rapporteur : Monsieur Claude Haagen 
 
- Présentation et examen du projet de budget du ministère d'Etat concernant la 
commission 
 

2. 6938 Proposition de révision de l'article 32, paragraphe 4 de la Constitution 
 - Rapporteur : Monsieur Alex Bodry 
 
- Présentation et adoption d'un amendement 
 

3. 6030 Proposition de révision portant instauration d'une nouvelle Constitution 
 - Rapporteurs : Monsieur Claude Adam, Madame Simone Beissel, Monsieur 
Alex Bodry, Monsieur Léon Gloden 
 
- Idées pour une nouvelle Constitution : continuation de l'examen et de la 



 2 / 9 

discussion des thèmes/articles tenus en suspens 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam, M. André Bauler, M. Gilles Baum remplaçant M. Eugène 
Berger,Mme Simone Beissel, M. Alex Bodry, M. Franz Fayot, M. Léon Gloden, 
Mme Cécile Hemmen, M. Paul-Henri Meyers, Mme Octavie Modert, M. Claude 
Wiseler 
 
M. Xavier Bettel, Premier ministre, ministre d'Etat, ministre des Cultes 
 
M. Jean-Paul Senninger, M. Jeff Fettes, Mme Anne Greiveldinger, du 
ministère d'Etat 
 
Mme Tania Braas, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Marc Baum, Mme Taina Bofferding, M. Gilles Roth 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Alex Bodry, Président de la Commission 

 
* 

 

1. 7050 Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat 

pour l'exercice 2017 et modifiant : 

1) la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu 

2) la loi modifiée du 1er décembre 1936 sur l'impôt foncier 

3) la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des 

contributions directes, des droits d'accise sur l'eau-de-vie et des 

cotisations d'assurance sociale 

4) la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur 

ajoutée 

5) la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et les 

taxes assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits 

de tabacs 

6) la loi modifiée du 21 décembre 2001 concernant le budget des recettes 

et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 2002 

7) le Code de la sécurité sociale 

8) la loi du 18 décembre 2015 concernant le budget des recettes et des 

dépenses de l'Etat pour l'exercice 2016 

9) la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l'aide au logement 

10) la loi modifiée du 18 février 2010 relative à un régime d'aides à la 

protection de l'environnement et à l'utilisation rationnelle des ressources 

naturelles 

11) la loi modifiée du 5 juin 2009 relative à la promotion de la recherche, 

du développement et de l'innovation 

12) la loi du 12 juillet 2014 relative à la coordination et à la gouvernance 

des finances publiques 
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M. le Premier ministre, ministre d’Etat, ministre des Cultes, présente brièvement les volets 
du budget de l’Etat pour l’année 2017 concernant la commission. Pour le détail, il est prié de 
se référer au document annexé au présent procès-verbal. 
 
De cette présentation et de l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir 
succinctement les éléments suivants : 
 

 Le budget du ministère d’Etat, qui s’élève à la somme totale de 223.146.889 euros, 
se caractérise par sa spécificité, en ce qu’y sont également inscrits les crédits 
budgétaires d’autres institutions publiques, telles que la Maison du Grand-Duc, la 
Chambre des Députés, le Conseil d’Etat etc. 
 
Il est souligné que le ministère d’Etat a poursuivi, conformément à la circulaire 
budgétaire du 11 mars 2016, la mise en œuvre des mesures retenues par le 
Gouvernement dans le cadre de la mise en place du « Budget d’une Nouvelle 
Génération ». 
 

 A noter que les sections 00.0 - Maison du Grand-Duc et 00.2 - Cour des Comptes 
n’affichent pas de grands changements par rapport à l’année 2016. 
 

 La dotation au profit du Conseil d’Etat (article 00.3.10.000) présente une légère 
baisse qui s’explique par le fait que celui-ci dispose de réserves constituées au cours 
des dernières années. 
 

 Pour ce qui est de la section 00.4 - Gouvernement, il y a lieu de relever que le crédit 
de l’article 00.4.12.011 « Frais de route et de séjour à l’étranger » connaît une baisse 
qui estdue au fait que chaque département ministériel dispose désormais d’un propre 
crédit non limitatif pour frais de route à l’étranger. 
 
Quant au crédit de l’article 00.4.12.110 « Frais de contentieux », il est augmenté de 
315.000 à 500.000 euros en raison des frais et d’honoraires d’avocat encourus par le 
recours du Grand-Duché de Luxembourg devant la Cour de Justice européenne sur 
base de l’article 263 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne contre 
deux décisions de la Commission européenne en date du 24 mars 2014. 
 
Un supplément de crédit de 1.000.000 d’euros est inscrit à l’article 00.4.12.120 
« Frais d’experts et d’études » en raison des frais en relation avec l’exposition 
virtuelle et le projet de recherche pédagogique sur la Première guerre mondiale avec 
l’Université du Luxembourg, des frais relatifs au processus d’implémentation de la 
réforme de la police ainsi que des frais d’experts et d’études pour la mise en œuvre 
du paquet « protection des données » voté au parlement européen le 13 avril 2016. 
Il est à noter que, étant donné que les frais d’une pré-étude ont été inscrits dans le 
budget du ministère d’Etat, il a été décidé, par souci d’unicité, d’y inscrire 
égalementles frais relatifs au processus d’implémentation de la réforme de la police. 
Concernant un questionnement relatif au paquet « protection des données », il est 
souligné que la protection des données relève du ressort du ministère d’Etat et non 
pas du ministère de la Justice. Vu que le règlement général sur la protection des 
données introduira un changement de paradigme, il a été jugé nécessaire de faire 
évaluer par une expertise (les modalités de l’appel d’offre restent encore à 
déterminer) l’ampleur des nouvelles tâches engendrées par ce texte, qui sera 
d’application directe dans tous les Etats membres à partir du 25 mai 2018. En 
fonction des résultats de cette évaluation, la CNPD pourra être restructurée de façon 
à ce qu’elle soit en mesure de satisfaire aux exigences dudit règlement. 
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En réponse à la question relative aux frais en relation avec l’exposition virtuelle et le 
projet de recherche pédagogique sur la Première guerre mondiale avec l’Université 
du Luxembourg, il est précisé que la raison pour laquelle les frais s’étalent sur 
plusieurs années (100.000 euros en 2017, 120.000 euros en 2018, 128.000 euros en 
2019 et 54.000 euros en 2020) réside dans le fait qu’il s’agit d’un processus évolutif. 
Quant à la date de début, ellereste encore à déterminer. 
 
Le crédit inscrit à l’article 00.4.12.131 baisse de 8 millions à 3 millions en raison de la 
suppression de la version papier du Mémorial C. 
 
L’augmentation du crédit inscrit à l’article 00.4.12.343 s’explique par les recrutements 
envisagés par le Service de renseignement de l’Etat. 
 
Le renouvellement du réseau de communications intégré et unique pour les besoins 
de divers services publics (articles 00.4.12.380 et 30.4.74.020) sera poursuivi. Le 
coût principal résultera en 2017 des frais de mise en place du réseau et des frais 
pour le matériel et pour l’équipement en terminaux. S’y ajoutent les frais de 
fonctionnement du nouveau réseau. 
 
Il est proposé de ventiler le budget pour l’initiative gouvernementale « Digital 
Lëtzebuerg » en maintenant la ligne budgétaire 00.4.12.390 (800.000 euros) et en 
prévoyant une ligne « subventions » s’élevant à 100.000 euros (article 00.4.32.020). 
 
Le crédit en faveur du Comité pour la mémoire de la Deuxième guerre mondiale est 
fixé à 15.000 euros (article 00.4.12.345). 
 

 Dans la section 00.6. - Haut-Commissariat à la Protection nationale (HCPN), le crédit 
à l’article 00.6.12.120 est augmenté en raison du recours à des experts pour la 
phase d’implémentation de la politique de sécurité de l’information. Quant au crédit 
inscrit à l’article 00.6.12.345, il connaît une hausse s’expliquant par la mise en place 
d’une direction de la communication de crise au sein du HCPN. 
Dans cette même section, de même que dans la section 30.6., sont centralisés les 
budgets en relation avec l’accueil des demandeurs de protection internationale. Le 
crédit à l’article 00.6.33.001 « Prise en charge, entretien et encadrement de 
demandeurs de protection internationale ; aides en vue d’un retour au pays 
d’origine ; activités péri et parascolaires ; dégâts causés à des tiers ; frais de 
contentieux ; fonctionnement des foyers d’accueil » s’élève à 21.400.000 euros et 
celui inscrit à l’article 30.6.74.301 « Frais d’acquisition pour la gestion de crises » est 
fixé à 18.600.100 euros. 
En réponse à un questionnement afférent, il est expliqué que le crédit de 300.000 
euros inscrit à l’article 30.6.74.302 « Frais d’acquisition dans le cadre de l’agence 
Frontex » est prévu pour l’acquisition de matériel, tandis que celui de 4.004.800 
euros (article 00.6.12.302 « Frais de fonctionnement dans le cadre de l’agence 
Frontex ») est inscrit dans le budget de 2017 pour le financement des vols organisés 
par Frontex. 

 

 Pour ce qui est des cultes, M. le ministre des Cultes signale que la section 00.7 - 
Cultes n’affiche pas de grands changements après le vote des lois du 23 juillet 2016 
réglant le montant et les modalités d’octroi du soutien financier annuel aux 
communautés religieuses du Luxembourg. Cela s’explique par l’application du 
principe « pacta sunt servanda ». 
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2. 6938 Proposition de révision de l'article 32, paragraphe 4 de la Constitution 

 
M. le Président-Rapporteur présente succinctement l’amendement qu’il est proposé 
d’apporter à la proposition de révision sous rubrique. 

 
Vu que la phrase « Etant donné que le renforcement du pouvoir exécutif au détriment du 
pouvoir législatif comporte toujours le risque d’éventuels abus de l’Exécutif et, pour faire face 
aux possibles excès de celui-ci, il est proposé de maintenir la disposition prévoyant que la 
Chambre des Députés ne peut être dissoute pendant l’état de crise. » insinuedes abus et 
excès de pouvoir de l’Exécutif, le représentant du Gouvernement propose de la reformuler 
comme suit : 

 
« Etant donné que le renforcement du pouvoir exécutif au détriment du pouvoir législatif 
pourrait comporter le risque d’éventuels abus de l’Exécutif, il est proposé de maintenir la 
disposition prévoyant que la Chambre des Députés ne peut être dissoute pendant l’état de 
crise. »  

 
La commission fait sienne cette proposition de texte et adopte la lettre d’amendement, sous 
réserve de cette modification. 
 
 

3. 6030 Proposition de révision portant instauration d'une nouvelle Constitution 

 
M. le Président-Rapporteur signale que, par souci de cohérence rédactionnelle, il y a lieu 
d’alignerla formulation des paragraphes 2 et 3, alinéa 2, de l’article 47, de l’alinéa 2 du 
paragraphe 2 de l’article 116 ainsi que de l’alinéa 2 de l’article 120sur la loi du 18 octobre 
2016 portant révision de l’article 32, paragraphe 3 de la Constitution. 
 
Ainsi, les dispositions en question

1
se liront comme suit : 

 
1. Article 47, paragraphe 2 

 

« Art. 55.(2) Dans les matières réservées à la loià la loi par la Constitution à la loi, le 

Grand-Duc il ne peut prendre des règlements et arrêtés qu’aux fins et dans les 

conditions déterminées par la loi qu’en vertu d’une disposition légale 

particulière qui fixe l’objectif des mesures d’exécution et le cas échéant les 

conditions auxquelles elles sont soumises. » 
 
 

2. Article 47, paragraphe 3, alinéa 2 
 

« Dans les matières réservéespar la Constitutionà la loipar la Constitution,les 

limites et les conditions dans lesquelles ces règlements peuvent être pris sont 

déterminées par la loices règlementsne peuvent être pris qu’en vertu d’une 

disposition légale particulière qui fixe l’objectif des mesures d’exécution et le 

cas échéant les conditions auxquelles elles sont soumises. Dans les 

conditionsdéterminées par la loi, ces règlements peuvent déroger aux dispositions 
légales existantes ou remplacer celles-ci. » 

 
 
 
 

                                                           
1
A noter que la numérotation changera suite à l’introduction d’articles nouveaux. 
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3. Article 116, paragraphe 2, alinéa 2 
 

« Dans les matières réservées à la loi par la Constitution, ces règlementsne peuvent 

être prisqu’aux fins et dans les conditions spécifiées par la loi qu’en vertu d’une 

disposition légale particulière qui fixe l’objectif des mesures d’exécution et le 

cas échéant les conditions auxquelles elles sont soumises. » 
 
 

4. Article 120, alinéa 2 
 

« Dans les matières réservéespar la Constitutionà la loipar la Constitution, les 

règlements communaux ne peuvent être prisqu’aux fins et dans les conditions 

déterminées par la loi qu’en vertu d’une disposition légale particulière qui fixe 

l’objectif des mesures d’exécution et le cas échéant les conditions auxquelles 

elles sont soumises. » 
 
En outre, l’orateur propose de procéder à l’examen de deux thèmes tenus en suspens, mais 
non encore abordés par la commission, à savoir la durée du mandat communal et la 
Constitution épicène. 
 
 

 Durée du mandat communal 
 
[Décision de la commission : 
 
La commission a décidé de revenir sur la question de la durée du mandat communal. 

 
Proposition : 
 
Gemengenwahlen all 4 Joer Dat sin meng Virschläi zur Verfassungsreform. Merci dat de 
Bierger em seng Meenung gefroot get.] 
 
Après un bref échange de vues, la commission décide de ne pas modifier son texte. 
 
 

 Constitution épicène 
 
[Décision de la commission : 
 
Pour ce qui est de votre proposition de prévoir « une Constitution épicène », la commission 
considère qu’une possibilité pourrait consister à inscrire dans la Constitution une disposition 
générale précisant que l’emploi du générique masculin est utilisé sans discrimination et 
uniquement dans le but d’alléger le texte. Elle a donc décidé d’y revenir. 
 
 
Proposition : 
 
Ne faut-il pas prévoir une Constitution "Unisex" ? Ex : au Chapitre 3: Le "Grand-Duc" est "Le 
Chef de l'Etat": en effet, il pourra arriver ce soit une femme en la personne d'une "Grande-
Duchesse". (La Constitution suédoise fait d'ailleurs référence à "The King or Queen".) Ex: A 
la place d'écrire "le député" lorsque le singulier s'impose (le pluriel est plus neutre), soit 
remplacer par "le membre de la Chambre des députés" ou y adjoindre une féminisation par 
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l'emploi de "ou" et du trait d'union par exemple: "le ou la député-e appelé-e aux fonctions de 
membre du Gouvernement ...". 
 
Ex: pour "le Premier ministre" : on pourra soit utiliser le terme de "fonction de Premier 
Ministre" ce qui donne: " Le Chef de l'Etat nomme à la fonction de Premier ministre ainsi que 
les autres membres du gouvernement ...", ou sinon féminiser le texte, ce qui donne: "le Chef 
de l'Etat nomme le ou la Premier-ère ministre et les autres membres ...". Une alternative 
serait de préciser dans la Constitution que l'emploi du "générique masculin" est utilisé sans 
discrimination et uniquement dans le but d'alléger le texte.] 
 
Après un bref échange de vues, la commission décide de ne pas modifier son texte. 
Toutefois, il est retenu qu’une déclaration indiquant que l’emploi du générique masculin est 
utilisé sans aucune intention de discrimination et uniquement dans le but de faciliter la 
rédaction et la lecture de la Constitutiondevra être adoptée lors du premier vote 
constitutionnel de la proposition de révision 6030. 
 
En ce qui concerne les autres points sur lesquels la commission a décidé de revenir, il y a 
lieu de retenir ce qui suit : 
 
 

 Formulation positive des articles 
 
M. le Président-Rapporteur déclare qu’après vérification, il a plutôt tendance à ne pas 
procéder de manière systématique à une formulation positive des articles en question. A son 
avis, la formulation négative donne plus de poids aux interdictions visées par ces articles, de 
sortequ’il propose de ne pas les reformuler. 
 
La commission se rallie à cette proposition.  
 
 

 Cour suprême 
 
L’intervenant informe les membres de la commission que M. le ministre de la Justice 
présentera dans les semaines à venir une note au Conseil de Gouvernement dans laquelle il 
arrêtera sa position à l’égard de la Cour suprême et du Conseil national de la Justice. Il 
propose donc d’attendre la position définitive du ministre de la Justice et de ne pas modifier 
à ce stade le texte proposé par la commission. 
 
La commission fait sienne cette recommandation. 
 
 

 Notions de « pays », « peuple » et « Nation » 
 
M. le Président-Rapporteur informe les membres de la commissionque suite à ses 
recherches, il apparaît qu’il existe unamalgame entre ces trois notions. Force est par ailleurs 
de constater que dans la majorité des textes constitutionnels étrangers, référence est faite 
au « peuple ». Il propose partant de reformuler l’article 3 comme suit : 
 

« Art. 3. La souveraineté nationale émane du peupleréside dans la Nation dont émanent 

les pouvoirs de l’Etat. » 
 
En ce qui concerne l’alinéa 1

er
 de l’article 60, il soulève la question de savoir s’il ne faudrait 

pas y reprendre le terme initial de « pays ». 
 



 8 / 9 

Ainsi, ce texte prendrait la teneur suivante : 
 

« La Chambre des Députés représente la Nationle pays. Les députés votent sans en 
référer à leurs commettants et ne peuvent avoir en vue que les intérêts généraux du Grand-
Duché.Elle exerce le pouvoir législatif. » 
 
Le groupe politique CSV se prononce contre une reformulation de l’article 3. Pour ce qui est 
de la proposition de modification de l’alinéa 1

er
 de l’article 60, elle ne pose pas de problème 

a priori, mais il souhaite en discuter avec ses membres avant de s’y positionner 
définitivement. 
 
Au vu de ce qui précède, M. le Président-Rapporteur retient que l’article 3 ne sera pas 
modifié, tandis qu’à l’alinéa 1

er
 de l’article 60, le mot « Nation » sera remplacé 

provisoirement par celui de « pays ». L’intitulé de la section 1
re
 du chapitre 4 devra être 

modifié en conséquence. 
 
 

 Initiative citoyenne et le référendum 
 
Le groupe politique DP exprime ses réticences à l’égard de l’initiative citoyenne. En réponse, 
un représentant du groupe politique CSV met en garde contre toute velléité de revenir sur 
l’idée d’inscrire cet instrument dans la nouvelle Constitution. Il soumet à la discussion la 
proposition de texte suivante : 
 
« La Chambre des Députés se prononce en séance publique sur les propositions motivées 
aux fins de légiférer, présentées par cent vingt-cinq et soutenues par douze mille cinq cents 
électeurs au moins. » 
 
L’intervenant explique qu’un renvoi à la loi n’est pas prévu afin de ne pas créer une nouvelle 
matière réservée ; la Chambre des Députés pourra légiférer à tout moment en la matière. 
Il fait en outre observer que le texte dont est saisie la Chambre des Députés devrait être 
renvoyé à une commission parlementaire qui rédigerait un rapport. Celle-ci devrait même 
avoir la possibilité d’amender le texte qui lui a été soumis pour instruction.Il souligne que la 
procédure applicable à l’initiative citoyenne devrait être régléedans le Règlement de la 
Chambre des Députés. 
 
M. le Co-Rapporteur en charge du chapitre 4 (M. Claude Adam) réitère sa proposition de 
traiter une proposition d’initiative citoyenne comme une proposition de loi d’un député. Si elle 
est déclarée recevable par la Chambre des Députés, c’est-à-dire que les conditions de cent 
vingt-cinq et douze mille cinq cents électeurs sont remplies, il n’existe, à ses yeux, pas de 
motifs valables justifiant un traitement différent.Il donne à considérer que, même si la 
commission devait adopter la proposition de texte ci-dessus, il n’est pas exclu qu’un député 
dépose une proposition de loi reprenant l’idée de la proposition d’initiative citoyenne rejetée 
par la Chambre des Députés. 
En réponse, l’auteur de la proposition de texte souligne que la décision de déclencher la 
procédure législative devrait revenir à la Chambre des Députés, qui,par un vote favorable, 
conférerait le caractère d’une proposition de loi à une proposition d’initiative citoyenne. Il met 
en garde contre la possibilité d’engager la procédure législative, alors que la Chambre des 
Députés sait de prime abord qu’elle ne peut pas légiférer en la matière. 
Par ailleurs, il soulève la question de savoir s’il ne faudrait pas prévoir dans le Règlement de 
la Chambre des Députés une disposition similaire à celle applicable aux propositions de loi 
non adoptées par la Chambre des Députés. En effet, l’actuel article 62 prévoit que « Ne 
peuvent être réintroduites au cours d’une même session les propositions que la Chambre 
n’a pas adoptées. » 



 9 / 9 

 
M. le Président-Rapporteur donne à considérer que si la commission devait opter pour la 
solution préconisée par M. le Co-Rapporteur en charge du chapitre 4 (M. Claude Adam) - ce 
qui reviendrait à créer une troisième voie législative - un contrôle préalable (contrôle de 
conformité aux normes supérieures) devrait alors être instauré. 
Il propose que le texte proposé soit communiqué aux membres de la commission afin 
qu’une décision définitive puisse être prise au cours de la prochaine réunion fixée au 
mercredi, le 16 novembre 2016 à 10.30 heures.  
En réponse à sa question de savoir s’il ne faudrait pas,par souci de parallélisme, reprendre à 
l’article 76 relatif au référendum le même degré de précision finalement retenu par la 
commission à l’endroit de l’article 74, la commission répond par la négative. 
Suite à une remarque afférente, il déclare que sera déposée une proposition de loi visant à 
releverà deux cent cinquante le nombre d’électeurs composant le comité d’initiative prévu à 
l’article 3 de la loi modifiée du 4 février 2005 relative au référendum au niveau national. 
 
A l’ordre du jour de la prochaine réunion figureront la proposition de révision 6030portant 
instauration d’une nouvelle Constitution - continuation des discussions sur l’initiative 
citoyenne ainsi que la présentation et l’examen du projet de loi 7067 portant création du 
Journal officiel électronique du Grand-Duché de Luxembourg, dont l’entrée en vigueur est 
fixée au 1

er
 janvier 2017. 

 
 
 
 
 
La Secrétaire-administrateur, 
Tania Braas 
 

Le Président, 
Alex Bodry 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe : Extraits du projet de loi 7050 concernant le ministère d’Etat 










































